
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE121820

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

sections de communes
Question écrite n° 121820

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités
territoriales et de l'immigration sur les modalités à effectuer dans le cadre d'un transfert d'une section à une
commune. Il lui demande de bien vouloir lui apporter des précisions en la matière et plus précisément si la
réalisation d'un acte notarial de transfert est nécessaire.
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